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LES GARANTIES ESSENTIEL SENIOR SUMMUM

Les agressions et atteintes à l’intégrité physique ou morale • • •

L’atteinte aux droits de la personnalité • • •

L’erreur médicale • • •

L’habitation (propriétaire occupant ou locataire d’une résidence principale ou secondaire) • • •

La consommation de biens mobiliers et de services • • •

Les activités collaboratives • • •

Les organismes bancaires, de crédit ou d’assurances • • •

Les relations avec des services publics • • •

Les loisirs : voyages, sports, vie associative, plaisance, animaux de compagnie • • •

Le travail salarié • •

La propriété et l’usage d’un véhicule terrestre à moteur • • •

La conduite responsable • • •

La construction et les gros travaux immobiliers (soumis à l’assurance Dommages-Ouvrage) •

Les transactions immobilières •

Le patrimoine mobilier (parts sociales, valeurs mobilières, bijoux ou objets d’art) •

La fiscalité • •

Les donations, legs et libéralités • •

Les successions • •

Les emplois familiaux • •

La dépendance • •

Les mesures de protection d’un proche (tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice) • •

Le divorce, la séparation et la rupture de la vie commune •

Le changement de régime matrimonial •

La filiation et l’adoption •

Le droit de visite des grands-parents • •

PRIME TOTALE 81 € 81 € 119 € 222 €

LES ATOUTS D’ALSINA

• À vous écouter au numéro qui vous est dédié.
•  À vous rencontrer dans la délégation la plus proche de vous.
• À vous informer sur vos droits et à vous conseiller sur la conduite à tenir devant un litige.
• À vous aider à réunir les pièces nécessaires à la constitution de votre dossier.
• À effectuer les démarches en vue d’obtenir une solution négociée et amiable.

Avec ALSINA, Cfdp Assurances s’engage dans les plus brefs délais :

LES 10 ENGAGEMENTS D’ALSINA



LES GARANTIES ESSENTIEL SENIOR SUMMUM

Les agressions et atteintes à l’intégrité physique ou morale • • •

L’atteinte aux droits de la personnalité • • •

L’erreur médicale • • •

L’habitation (propriétaire occupant ou locataire d’une résidence principale ou secondaire) • • •

La consommation de biens mobiliers et de services • • •

Les activités collaboratives • • •

Les organismes bancaires, de crédit ou d’assurances • • •

Les relations avec des services publics • • •

Les loisirs : voyages, sports, vie associative, plaisance, animaux de compagnie • • •

Le travail salarié • •

La propriété et l’usage d’un véhicule terrestre à moteur • • •

La conduite responsable • • •

La construction et les gros travaux immobiliers (soumis à l’assurance Dommages-Ouvrage) •

Les transactions immobilières •

Le patrimoine mobilier (parts sociales, valeurs mobilières, bijoux ou objets d’art) •

La fiscalité • •

Les donations, legs et libéralités • •

Les successions • •

Les emplois familiaux • •

La dépendance • •

Les mesures de protection d’un proche (tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice) • •

Le divorce, la séparation et la rupture de la vie commune •

Le changement de régime matrimonial •

La filiation et l’adoption •

Le droit de visite des grands-parents • •

PRIME TOTALE 81 € 81 € 119 € 222 €

• À vous faire assister par les meilleurs spécialistes.
• À vous donner accès à une médiation indépendante.
• À organiser votre défense judiciaire et à prendre en charge les frais et honoraires de vos défenseurs.
• À vous certifier le libre choix de vos défenseurs.
• À faire exécuter la décision obtenue.
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ALSINA

Siège social
Immeuble l’Europe 62 rue de Bonnel - 69003 LYON

www.cfdp.fr
S.A. au Capital de 1 692 240 €. RCS Lyon 958 506 156 B. Entreprise régie par le Code des Assurances

C’est le chêne en pays catalan.

Ce grand arbre de l’hémisphère nord a toujours eu depuis l’époque des druides 
une histoire chargée de symboles.

Sa longévité, jusqu’à six siècles, est traduite par les noces de chêne.

Majestueux, pouvant mesurer jusqu’à 45 mètres de haut, il protège.

Sa feuille frappée sur des monnaies ou médailles incarne le mérite et la stabilité.

Il a inspiré de nombreux poètes, des fables et des chansons...

Et bien sûr, il évoque Saint Louis qui, avec ses baillis, 
s’adossait à un chêne dans le parc du château de Vincennes 

pour écouter ceux qui avaient une “affaire” à régler 
et les aider à trouver une solution juste et raisonnable.

Les marques Cfdp® et Alsina® sont enregistrées auprès de l’Institut National de la Propriété Industrielle.

L’enregistrement confère à la société Cfdp Assurances un droit de propriété sur les marques Cfdp® et Alsina® 
pour les produits et services qu’elle a désignés (protection édictée par les dispositions légales des articles L.711-1 

et suivants et R.712-1 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle et par la directive UE 2015/2436).


